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la consecration des droits acquis ä la Nation, ce qu'Elle dai-

gna promettre et qu'Elle a genereusement tenu.
Les instructions donnees ä ce sujet ä Mr le comte Capo

d'Istria ont precede de beaucoup l'arrivee de Mr de Laharpe
au quartier general des allies. Cependant rnes concitoyens

injustes me jettent la pierre, et lui font honneur de tout ce

qui a ete fait. Je ne nierai pas pourtant qu'il n'ait bien con-
tribue ensuite ä maintenir l'Empereur dans ses genereuses

dispositions et qu'il n'ait couronne l'ceuvre.

Vous verrez, Monsieur, par ce narre, aussi fidele que mal

redige, que j'ai toujours eu les sentiments d'un bon Helve-
tien et que vous ne m'avez pas mal juge dans le discours

eloquent prononce au Conseil representatif 8.

(Signe) Gl JOMINI.

8 Pictet de Rochemont avait envoye ä Jomini le texte de son
discours au Conseil Representatif sur l'inutilite dangereuse des
fortifications de Geneve.

ORON ET L'ABBAYE DE SAINT-MAURICE

Oron, Uromagus, est une localite oeltique, un relai, un

marche, peut-etre, situe ä la jonction de la route de

Lausanne ä celle d'Italie ä Avenches, par le Grand Saint-Bernard

et Vevey1. On y a retrouve des objets de 1 'äge du

bronze. Les Gallo-romains l'ont occupee, et des traces
de leurs habitations subsistent. On n'y a point decou-

vert de tombe burgonde, mais le silence de la terre ne signi-
fie pas que lla vie y ait oesse. II est en tout cas certain que

l'abbaye de Saint-Maurice y posseda, des .le haut moyen äge,

1 Dictionnaire historique du canton de Vaud, t. IT, p. 375- —
Violier : Carte archeologique du canton de Vaud.
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line cour, curtis, c'est-a-dire un grand domaine rural avec
ferme et habitations diverses. Ce fut le noyau de l'agglome-
ration nouvelle, sans que l'existence de domaines indepen-
dants doive etre exclue.

A quelle epoque faut-il faire remonter l'origine de la

domination du celebre monastere sur cette importante region
de la Broye II etait de coutume de la dater de la donation

que fit au nouveau sanctuaire d'Agaune le roi des Bur-
gondes Sigismond en 515. Mais on ne possede pas l'acte

original de cette donation ; on ne connait que des copies rema-
niees du XIIIme et du XIYme siecles, et leur comparaison

prouve que la mention d'Oron n'est qu'une interpolation
dans le texte primitif. Cette interpolation se base sur un

diplome authentique du 15 fevrier 1017, par lequel le roi

Rodolphe III declare restituer a Saint-Maurice la cour
d'Oron et d'autres lieux 2.

On a souvent considere cette expression de restitution
comme une simple formule pieuse. II s'en faut de beaucoup

qu'il en soit ainsi. En -realite, sous les Carolingiens, des

Charles-Martel et Charlemagne, les eglises et les couvents ont
ete depouilles systematiquement de biens importants par les

rois les meilleurs. Le pieux Rodolphe III lui-meme disposa

de l'abbaye de Montjoux en faveur de sa femme. II se peut
done fort bien que la cession d'Oron ait ete reellement une

restitution.

Mais l'abbaye de Saint-Maurice n'en devait pas tout de

suite jouir paisiblement. Un document dit que le pape

Leon IX, qui etait le cousin d'un comte de Geneve, traver-
sant notre pays pour se rendre d'ltalie en France, et passant

au monastere le 22 septembre 1050, jour de la fete des mar-

2 Maxime Reymond : la Charte de Saint Sigismond en faveur
de l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune, dans la Revue d'histoire
Suisse, 1926.
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tyrs thebains, ordonna Ja restitution aux religieux de la

curte Auronum et des eglises et biens en dependant, domaine

que de hauts ecclesiastiques (prelatorum) lui avaient enleve

par violence3. C'ette indication se trouve dans une bulle

fabriquee apres coup, entre 1057 et 1120, pour asseoir d'au-
tres droits du couvent sur lesquels pas n'est besoin d'insis-
ter ici, mais ce faux n'infirme pas le fait lui-meme. Celui-ci
a dü primitivement etre consigne dans une notice
analogue ä celle du CartuJaire de Romainmotier qui montre
Je meme pape, dans la meme semaine, delimitant la terre de

Romainmotier contre les pretentions du seigneur de Grandson

4.

Queis sont les ecclesiastiques qui avaient ravi ce bien du

monastere d'Agaune Est-ce le nouvel eveque de Lausanne,
Burcard d'Oltingen, que l'on ne voit pas aupres du Pontife
romain et qui fut plus tard son adversaire Est-ce un de ces

chanoines auxquels la meme bulle ne reconnait que le droit
de disposer de leur bien propre et non pas de celui du

couvent : nous ne le savons pas. Nous ignorons meme ce qui se

passa immediatement apres l'injonction de Leon IX, mais

au siecle suivant, en 1137, la terre d'Oron est sans conteste

aux mains de l'abbaye de Saint-Maurice. En cette annee-lä,

Hugues, abbe de Saint-Maurice, conceda ä l'abbaye cister-
cienne de Hautcret, qui venait d'etre fondee, et cela moyen-
nant la redevan-ce annuelle d'une livre de cire, une partie du

bois d'Oron que le mayor Guillaume avait indiquee 5. L'acte

est signe du vidomne Guillaume et approuve par l'avoue

Amedee. Nous reverrons ces personnages.

3 Historiae Patriae Monumenta, Chartarum, t. II, n° 148.

4 Cartulairc'de Romainmotier, p. 436.
3 Cartulaire de Hautcret, p. 3.



'rcele, comme par-
irectement qu'une

A ce moment, le domaine d'Oron est mc

tout. Les chanoines n'en cultivent plus d

partie. La majeure partie des terres a etc abandonnee. ä

des colons, ä des tenanciers, qui ont leurs habitations
propres, ieur existence juridique distincte, et meme, des 1164,
des chefs, des prud'hommes, qu'un document de cette date

urati 6. Ce docu-

constitue ä la fois
e d'Oron par ces

par eux dans un

appelle d'un nom dejä ancien, homines

ment offre encore cet interet capital qu'il
une declaration des coutumes de la terr
prud'hommes et une prononciation rendue

differend entre le couvent et l'un de ses intendants, le

minister Guillaume. La scene se passe dans la maison du

monastere ä Oron, en presence des abbes d'Agaune et de

Hautcret, du cure de Chätillens et de quelques laiques nota-

bjes. Ce qu'il faut retenir tout d'abord de Ceti, c'est le carac-

tere familial de cette scene oil les sujets jugent un conflit
entre le seigneur, qui est l'abbe de Saint-Maurice, et l'in-
tendant du domaine d'Oron, duquel ils relevent directement.
Ce n'est pas tout ä fait le moyen äge que certains nous repre-
sentent de loin.

Les prud'hommes d'Oron se prononceint sur le droit de

la terre. Les päturages et les chesaux, c'est-ä-dire la demeure

personnelle du tenaneier, maison et verger, appartiennent ä

l'abbaye, disent-ils, de meme que les doraises ou champs

clos. Les redevances et les menaides de ces chesaux (soit
les taxes en nature et les provisions usuelles) doivent etre

deposees au lieu qu'indiquera le couvent. Les chesaux dont

le proprietaire mourra sans heritier reviendront aux chanoines

qui en disposeront en faveur d'un nouvel habitant, sur
le conseil, soit la presentation du minister. Chaque heritier,

6 Archives de l'abbaye de Saint-Maurice. — Hidber : Urkunden
Schweizerische Geschichte, supplement n° 43. — Photographies aux
Archives cantonales vauudoises.



lors de la reprise du chesal, doit payer au minister un droit
de mutation d'une coupe de vin (onze litres environ) et d'un

pain. Quant aux terrains vagues, ils sont du fief (feodum)
du minister, mais celui-ci doit en verser ä la grange abba-

tiale le terrage en froment et en avoine. II y a encore ce que
le texte appelle les terres desertes (desertis), par quoi il
faut manifestement entendre : esserties, tres nouvellement

defrichees, ainsi qu'on le voit dans un autre document relatif
aux « vignes desertes » de Pully 7. Le terrage de ces terres
reviendra au minister si elles sont travaillees simplement au

fossoir, et k l'abbaye si elles sont cultivees a la charrue.

Les redevances des moissons doivent etre apportees dans

la maison du minister pour etre utilisees par les chanoines.

Les terres du seigneur soumises ä corvees doivent etre

defrichees, culltivees, sarclees par le corveable qui doit remi-
ser le produit des recoltes dans la grange de l'abbatiale. Si
les corveables ne peuvent s'acquitter de toutes leurs corvees,
le minister fera achever le travail par les siens, jusqu'ä
concurrence d'une jugere (50 ares environ) ; en revanche, si les

corveables sont en trop grand nombre, il pourra les utiliser
dans son propre champ. Le minister, d'autre part, doit fau-

cher le pre du seigneur, faner et mettre le foin dans la

grange, et ne conserver pour lui que ce qui restc de foin
dans le pre.

Les prud'hommes precisent soigneusement les obligations
du minister qui faisaient l'objet principal du conflit. La cou-

tume voulait que les tenanciers deposassent dans sa maison

des provisions en pain et en viande (les menaides) a

destination des chanoines de Saint-Maurice qui avaient affaire ä

Oron. Une partie de ces provisions, la plus belle, devait etre

envcyee ä la cuisine du couvent ä Saint-Maurice. Or, le

7 Cartulaire de Lausanne, p. 251.
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out pour lui. Les

rer aux chanoines,

minister semble avoir voulu garder le

hom-mes jures declarent qu'il doit la delivr
et que, si la viande qu'on lui a apportee h'est pas suffisam-
ment bonne, il doit la remplacer par un demi-jambon de

nieilleure viande de son bien propre.
En outre, le minister doit verser 5 sols — ce qui revien-

drait ä 500 francs de nos jours — ä cliaque changement
d'obedience, soit d'abbes de Saint-Maurice ou de chanoines

pourvus de la prebende d'Oron. Si l'abbe ou un chanoine

vient ä Oron, il doit l'entretenir convenablement, ä ses

propres frais, la premiere nuit, puis assurer' son ravitaillement
en percevant les menaides aupres des habitants. Le devoir de

ces derniers d'entretenir suff isam'ment l'abbe et les chanoines

qui viennent ä Oron « pour les necessites communes »

est encore rappele ä la fin de l'acte. En revanche, le minister

doit recevoir des chanoines un muids de froment (9 L
hectolitres) et deux d'avoine, un pore et un belier ä title de

redevance du domaine (curtis) ä cause des criblures (evinces)

de froment qu'il a l'habitude de ramasser dans la grange
du couvent.

Enfin, les prud'hommes statuent que les personnes qui
restent une annee et un jour au village d'Oron doivent les

usages a l'abbaye de Saint-Maurice et a son avoue • Celui

qui fait paitre ses pores dans les forets qe l'abbaye, doit en

apporter un au minister. Celui-ci ne peut vendre du vin
ue les onze autres

ivilege du minister
qu'au mois de mai, ce qui sous entend q

mois, e'est le privilege de l'abbaye ; ce pr
est assez courant dans notre pays. Derniere injonction :

hommes et femmes qui se marient doiverit nourrir le minister

avec un cheval s'il'vient ä la noce. L'abbaye avait encore

des griefs ä formuler contre le paysan Baudry et ses fils ;

les prud'hommes declarent qu'ils ont regie l'affaire sans la

mettre par ecrit.
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Fait ä Oron, dans la maison de l'abbaye, apres avoir etabli
toutes choses, en 1164, indiction XI, au temps du pape
Alexandre.

* *
Le document que je viens d'analyser et qui, quoique publie

par Hidber dans ses Sources de l'histoire suisse, a echappe ä

l'attention des historiens romands, est un fort beau parche-
min conserve aux archives de l'abbaye de Saint-Maurice. II
est important pour juger de la situation des agriculteurs de

notre pays au XIIme siecle, et complete a cet egard les don-

nees du Cartulaire de Lausanne. Je n'entends point cepen-
dant ici en faire l'etude, mais seulement m'attacher ä une

expression du texte, et ä en tirer certaines consequences.

J'ai parle du minister Guillaume, l'intendant du couvent
d'Oron. Ce mot se traduit et ä bon droit par celui
de« metral ». Mais, les documents contemporains et poste-
rieurs relatifs ä Oron ne connaissent pas de metral, seulement

un mayor ou un vidomne. La concession faite en 1137

par l'abbe de Saint-Maurice ä celui de Hautcret d'un bois ä

Oron, dit qu'elle est faite sur l'indieation du mayor
Guillaume qui figure comme temoin de l'acte. Ce Guillaume

d'Oron apparait encore dans plusieurs actes du milieu du

Xllme siecle, et en 1163 meme, l'annee qui precede celle dt

jugement des prud'hommes d'Oron ; on voit dans ce meme

acte qu'il avait un frere du nom d'Avmon, et ll me parait
probable qu'un autre Aymon d'Oron, chanoine de Saint-
Maurice en 1190, est l'un de ses parents. Dans ces conditions,

il me parait vraisemblable que le minister Guillaume
de 1164 est le meme individu que le mayor Guillaume de

l'annee 1163, et que l'expression de minister, c'est-ä-dire de

charge d'affaires, doit pouvoir etre rendue de deux manie-

res.
T1 y a une objection : c'est qu'ä la meme epoque il y a en



meme temps un mayor et un metrai a Chexbres, ä Lutry, ä

e et un metrai et ä

mayor. Ces expres-
ä des charges

Lausanne, comme ä Moudon un vidomr
Crans et ä Saint-Prex un vidomne et un
sions differentes repwndraient done,

differentes. L'objection n'est pas sans replique, toutefois.
On remarque en effet qu'ä Lausanne et ä Lutry le mayor
depend de l'eveque, tandis que le metrai releve ici du prieur
local, lä du chapitre, alors qu'ä Lutry surtout les fonctions
des deux personnages ont le meme caractere. II semble bien

qu'ä l'origine, il s'agisse du meme personnage, charge
d'affaires du seigneur, soit vidomne, tantöt superieur ä de simples

ministri, et que l'on nomma pour ce motif le mayor,
tantöt metraux tout court. De meme aujourd'hui encore, le

meme fonctionnaire, suivant les localites prend un titre
different. Si dans un acte, on a pu appeler le meme Guillaume

mayor et vidomne, il se peut done fort bien que le fonctionnaire

semblable de la generation suivante a ete appele minister.

Dans une liste de temoins, mayors qt metraux viennent
dans la langue du

listeriaux, distincts
immediatement apres les milites, et

XIIme siecle, ceux-ci sont encore des min
des domini, des seigneurs ou barons.

Ceci m'amene ä examiner de plus pres. quelle etait la

condition sociale des mayors d'Oron. Charles Pasche, dans

son etude si interessante sur la Contree d'Oron, les identifie
avec les seigneurs du lieu, se basant notamment sur des

actes de 1283 et 1287, et s'appuyant de l'autorite de Frederic

de Gingins dans son tableau des sires d'Oron. Mais Charles

Pasche n'a connu que par des analyses les textes releves

par lui. Les originaux, qui sont aux archives de Saint-Maurice

8, font des mayors Pierre et Vautier, qui se disputent

l'office, toute autre chose que les fils du seigneur Rodolphe

8 Photographies aux Archives cantonales vaudoises, aimableipent
communiques^ par M. l'archiviste de l'Abbaye de Saint-Maurice.
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d'Oron. On y voit en effet qu'un conflit avait eclate entre
Vautier, fils de Nicolas d'Oron, et Pierre, fils de Jean, dit
Regis, d'Oron la ville, lequel Pierre agissait au nam de sa

femme Ambrosie, probablement la sceur de Vautier. Le dif-
ferend portait sur l'exereice de la mayorie et la possession de

quelques champs. II etait ancien. Vautier, assigne devant la

cour de l'abbaye en 1281, n'avait pas comparu, et merne ses

partisans avaient renverse la potence d'Oron, signe de la

juridiction de l'abbaye. Deux ans plus tard, en l'absence de

Vautier, l'abbe de Saint-Maurice, Girard de Goumoens,

adjugea la mayorie ä Pierre, tout en reservant les droits que
le contumax n'avait pas produit, et il ordonna ä l'eveque de

Sion, Pierre d'Oron, de la famille noble de ce nom, de met-

tre en possession le nouveau mayor, l'eveque agissant comme

recteur, c'est-ä-dire beneficiaire de la maison de l'abbaye ä

Oron. Enfin, en 1287, Vautier etant sans doute venu a resi-

piscence, le meme abbe de Saint-Maurice lui remit la mayorie

avec deux champs, les autres biens restant indivis entre
les deux parties.

Ces documents montrent ä 1'evidence que ees deux mayors
Pierre et Vautier sor.t de simples fonctionnaires qui portent
le surnom d'Oron pour marquer simplement ä la fois leur

origine et l'office qu'ils detenaient, mais qu'ils n'etaient

nullement les fils du seigneur d'Oron. On voit, plus tard, ce

fief de la mayorie revenir au couvent qui l'infeoda au

XVIme siecle ä la famille Doge, reinstallation d'un chätelain

amovible ä O-ron, au XIVme siecle, avait d'ailleurs singulie-
rement diminue l'importance de oet office hereditaire,

comme ce fut le cas aussi partout dans notre pays.

„ ** *

Les mayors d'Oron pe sont done pas de la famillle des

seigneurs d'Oron, e'est incontestable. Des lors, il y a lieu de
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reviser ce que dit Frederic de Gingins, et d'autres apres lui,
des premiers degres de cette famille. Gingins place en tete
le vidomne ou mayor Guillaume en ii37: puis up Guillaume

qu'il fpit chevalier en 1163, et que le document du Cartu-
laire de Hautcret auquel il se rapporte 9 nfindique pas comme

tel, et un chanoine Aymon, qui parait etre plutöt le fils d'un

mayor, que nous avons vu dejä ; les documents relatifs ä ces

personnages ne sont, pour la plupart, pap dates et les dates

donnees par Gingins ne sont qu'approximatives.
La genealogie des seigneurs d'Oron ne remonte sürement

qu'ä Rodolphe Ier, qui est mentionne de 1215 ä 1240, avec

son frere Pierre, et qu'un texte du Cartulaire de Hautcret
dit etre fils de Guillaume d'Oron et d'Ernma10, ce

Guillaume apparaissant d'autre part dans une notice du Cartu-
laire de Lausanne11 relative aux biens acquis par l'eveque

Roger. Gingins a identifie ä tort ce seigneur Guillaume avec

le mayor ou minister Guillaume des annees 1163-1164.

Quelle est l'origine de ce seigneur Guillaume, aucun document

positif ne nous ile montre. La these suivant laquelle les

sires d'Oron appartiennent ä la meme famille que celle des

seigneurs de Blonav repose tout entiere sur la possession par
les uns et les autres de bourgs distincts de la ville de Vevey
et sur l'hommage que les Oron pretent aux Blonay de leurs

biens ä Vevey des avant 1223. Je ne saurais apporter dans

le debat ni document inedit, a peine une consideration nou-
velle.

tr ** *

T.es seigneurs du chateau d'Oron etaient certaineinent les

avoues des biens que le monastere de Saint-Maurice posse-

9 Cartulaire de Hautcret, p. 21.
10 Cartulaire de Hautcret, p. 53-54.
11 Cartulaire de Lausanne, p. 502
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dait au village de ce noon. Charles Pasche a publie 12 les gran-
des ligues de l'accord conclu en 1330 enlre le couvent et le

seigneur d'Oron Girard III et qui regie les droits et revenus
de l'avoue, nctamment le tiers des amendes et des echutes, ie

forage, l.es corve&s-, la garde dti chateau en temps de guerre
et l'entretien des fortifications. Ces usages, la sentence des

prud'hommes de 1164 proclame qu'ils sont dus ä l'avoue par
tout homme habitant le village depuis un an et un jour. Le

norn de l'avoue ä cette date n'est malheureusement pas donne,

ce qui nous prive d'un renseignement precieux. Mais l'acte
de 1137, coneernant le transport d'une partie du bois d'Oron
ä Hautcret, est approuve par Amedee, avoue de l'eglise

d'Agaune.
Cet avoue n'est autre que le seigneur Amedee de Blonay,

le pere de celui qui dut reculer ä Chillon devant l'ascendant

grandissant d'Humbert III de Maurienne la. On le voit fonc-

tionner en la meme qualite ä Commugny et ä Lutry. Le voici
maintenant a Oron. Mais tandis que dans ces autres
localities, on ne voit surgir aucun autre avoue, vingt-cinq ans

plus tard il y a un avoue special ä Oron, et il est certaine-

ment en 1215 distinct des seigneurs de Blonay. Pourquoi en

1137 l'avoue d'Oron n'intervient-il pas dans l'acte On ne

peut y repondre que d'une seule maniere, c'est qu'Amedee

est l'avoue particulier d'Oron en meme temps que l'avoue

general du monastere.

S'il en est ainsi, il faut bien rattacher la maison d'Oron

a celle de Blonay, mais autrement qu'on ne l'a fait jusqu'ici,
admettre, par exemple, qu'en outre de Vaucher, qui est

connu, Amedee de Blonay a eu un autre fils qui serait ie

Guillaume que le seigneur Rodolphe d'Oron dit en 1215 etre

12 Charles Pasche : La contree d'Oron, p. no.
13 Maxime Reymond : Les avoues de Saint-Maurice aux XIme

et XIIme siecles, dans la Revue historique vaudoise, 1924.



— 4° —

son pe're, ou bkn admettre que ce Guillaume appartient ä

une autre famille, mais qu'il aurait herite d'Amedee par
alliance. C'est ce Guillaume qui aurait construit le chateau

d'Oron dont on fixe l'erection ä la fin du XIIme siecle ou

au commencement du XIIIme, et il l'a eleve sur un terrain
appartenant primitivemient au monastere, ainsi que l'atteste,

en 1330 encore, l'hommage que le seigneur avoue Girard III
rendit ä l'abbe pour la moitie du chateau, moitie representee

par une ligne ideale partant du milieu de la porte d'en-

tree pour aboutir au rempart, du cöte du Flon et du chateau

d'Illens, laissant hors de la convention le reste du domaine

seigneurial14. Le fait que du chateau d'Oron ne depend

aucune eglise paroissiale, est un indice assez sür que nous

nous trouvons ici en presence d'un demenbrement recent du

domaine plus considerable, curte Auronum, auquel l'eglise,

inseparable d'une propriete de ce genre, etait restee atta-
chee.

Et c'est ainsi que de deduction en deduction, le document
de 1164, important par lui-meme, nous fournit des details

precieux sur l'origine des droits des seigneurs d'Oron eux-
memes.

Maxime REYMOND.

14 Charles Pasche : La Contree d'Oron, p. 110.
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